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EXERCER L’ACCES A L’EMPLOIL, PERENNISER ET ETENDRE PROGRESSIVEMENT
L’EXPERIMENTATION TERRITOIRES ZERO CHOMEUR LONGUE DUREE COMME
SOLUTION DE RETOUR A L’EMPLOI POUR LES PERSONNES PRIVEES DURABLEMENT
D’EMPLOI - (N° 1326)

Adopté
N° AS162

AMENDEMENT

présenté par
M. Viry, rapporteur

ARTICLE 3
A la premiére phrase de 1’alinéa 3, substituer a la seconde occurrence du mot :
«du»
les mots :

«par le ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

171



